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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS  
 

CYCLERGIE, située sur la commune de PAILLE dans le département de la 

Charente-Maritime, met en place chaque année un programme de surveillance 

. 

 

Ce programme est réalisé en conformité avec les 

-incinération de déchets 

dangereux, et .  

 

CYCLERGIE a sollicité la société EVADIES pour réaliser en 2021 son programme de surveillance de 

. 

 

 : les végétaux, les 

sols, le lait. Depuis 2016, le suivi a été orienté sur les mesures des dépôts atmosphériques dans les 

collecteurs de précipitations. En 2019, pour donner suite aux observations de la DREAL, le suivi a été 

réalisé via la méthode spécifique normalisée de biosurveillance active faisant appel aux graminées eu 

égard au contexte agricole local. En 2020, la DREAL a souhaité compléter ce suivi par une méthode 

utilisant directement le milieu environnant, à savoir les sols de surface. Deux campagnes de mesures 

furent réalisées en 2020 : rrêt technique (en juin 2020) le 

fonctionnement nominal d  (en septembre 2020). 

 

2021  

mesures réalisée au printemps 2021.  

 

 

2. REFERENTIELS TECHNIQUES ET REGLEMENTAIRES 
 

 

Les critères méthodologiques cités dans le rapport INERIS n°DRC-16-158882-12366A de 

classées ; 

A la synthèse des valeurs réglementaires pour les substances chimiques, en vigueur dans 

 ; Rapport INERIS-

DRC-17-164559-10404A ; 

expertise EVADIES référencé 6520 présentant les résultats des mesures 

. 
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3. CHOIX DES SUBSTANCES A SURVEILLER 
 

 

dégradation des milieux attribuable à ses émissions. Ces traceurs sont considérés dans les 

 ; 

Soit des traceurs de risque, substances émises par le site et susceptible de générer des effets 

sanitaires chez les personnes qui y sont exposées. Ces traceurs sont considérés dans les 

évaluations quantitatives des risques sanitaires. Le critère principal de sélection concernant 

ces traceurs de risque est la toxicité de la substance, en particulier sa valeur toxicologique de 

référence (VTR) et les quantités émises. 
 

 

 ; 

Les résultats des mesures réalisées dans le cadre de la surveillance environnementale des 

années précédentes. 

 

La liste des polluants retenus dans cette étude est présentée dans le tableau 1 ci-après. 

 

Tableau 1. Substances sélectionnées comme traceurs des émissions du site  

 Traceurs des émissions du site 

Arsenic (As) 

Cadmium (Cd) 

Cobalt (Co) 

Chrome (Cr) 

Cuivre (Cu) 

Mercure (Hg) 

Manganèse (Mn) 

Nickel (Ni) 

Plomb (Pb) 

Antimoine (Sb) 

Thallium (Tl) 

Vanadium (V) 

Zinc (Zn) 

Dioxines/furannes (PCDD/F)* 
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4. PRESENTATION DES METHODES DE MESURES ET D ANALYSES  
 

4.1. Mesures dans les cultures de graminées hors-sol 
 

La méthode de biosurveillance active est une méthode normalisée de bioaccumulation (NF X43-901) 

proche active car les végétaux sont préalablement cultivés sous 

de facto le niveau 

Si les fourrages constituent localement un médium 

pâturages ou de cultures de céréales 

ité de la station, la méthode permet également d'établir 

un lien avec l'exposition potentielle des animaux via l'alimentation. 

 

Avant la mise en place sur le terrain, les graminées poussent environ 6 semaines dans une phase de 

culture contrôlée sous serre selon le protocole précisé dans la norme. 

 

Sur le terrain

dans 

-grass sont coupés. Au terme de la 

avant analyse). 

 

récoltée avec une paire de ciseaux en céramique 

et des gants en latex non poudrés, puis conditionnée dans des barquettes en aluminium sans 

procéder à une étape de rinçage ou de nettoyage des échantillons. Ils sont ensuite homogénéisés, 

pesés et séchés. Les analyses sont réalisées pour déterminer la quantité de polluants par quantité de 

matière sèche.  

 

Un témoin serre correspondant à un échantillon non exposé sur le site est également analysé. Cet 

exposés sur le site lors de leur 

phase de culture. 

représentatif de la phase de culture1. 
 

 
1 Un « contrôle qualité » annuel est oupe effectuée après la période de croissance en 

 
végétaux disposés sur le site de mesures qui est attribuable aux conditions opératoires (notamment la contribution du 
substrat) aucune contamination liée à la 
préparation ou la manipulation des cultures  
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4.2. Transport des échantillons 
 

du siège social de la société. Le transport des échantillons a été effectué par EVADIES. Cela permet 

 les meilleures conditions et que la 

température de transport est assurée. EVADIES transporte tous ces échantillons à moins de 4°C dans 

des glacières réfrigérées.  

 
4.3.  

 

Les analyses ont été réalisées par le laboratoire Micropolluants Technologie, accrédité COFRAC. Les 

méthodes et les limites de quantification proposées sont données dans le tableau 2 ci-après. 

 

A réception des échantillons, la traçabilité est assurée par une codification propre au laboratoire 

Les c

annexe A. 

 

Les analyses ont été réalisées pour déterminer la masse de polluants par unité de matière sèche. 

 

Tableau 2.  graminées 

   Limite de quantification 

As, Cd, Pb ICP-MS Méthode interne 0,025 mg/kg de MS 

Hg AFS Méthode interne 0,025 mg/kg de MS 

Co, Cr, Cu, Mn, Ni, Sb, 
Tl, V 

ICP-MS Méthode interne 0,13 mg/kg de MS 

Zn ICP- MS Méthode interne 0,25 mg/kg de MS 

PCDD/F HRGC/HRMS Méthode interne 0,40 pg/g de MS 

 

Pour chaque échantillon, les rapports s tègre : 

La date de réception des échantillons ; 

La date des analyses ; 

Les normes et techniques utilisées ; 

La concentration des métaux ; 

La concentration massique et en équivalent toxique (selon les modèle OMS et OTAN) des 17 

congénères de dioxines/furannes ; 

Les limites de quantification et de détection. 
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5. CHOIX DES POINTS DE MESURES 
 

5.1.  Stratégie 
 

Selon les préconisations de 

 : 

Mesures effectuées au point de retombées maximum ou sur les cibles les plus proches ; 

échantillonnage sous les vents de la source (points de 

prélèvements à différentes distances de la source) ; 

Positionnement 2 

site vis-à-vis de différentes valeurs repères locales propres à la période de prélèvement. 

 

particulaire et gazeuse3 et reste conforme au plan de surveillance mené las années antérieures. Dans 

le cadre du suivi environnemental, cinq stations . 

 
5.2. Définition des points impactés  

 

Quatre stations ont été mises en place au niveau sous les vents dominants. I 1, 2, 

3 et 4. Les stations choisies sont localisées sur la figure 1 (en orange) et de façon détaillée ensuite. 

 
5.3.  Définition de la référence (environnement local témoin) 

 

 témoin (ou ELT) correspond à une zone 

stallation étudiée. Il permet de documenter à chaque campagne une gamme de valeurs propres 

-à-vis de différentes valeurs 

émissions atmosphériques du site. Ainsi, 

 La station choisie est localisée sur la 

figure 1 (en bleu) et de façon détaillée ensuite.  

 
5.4.  Critères de micro-implantation des stations 

 

Les critères de choix des emplacements autour du site doivent être faits en veillant à ce que les 

systèmes de pré

des normes de prélèvements et de mesures précise les critères d'implantation des points de 

prélèvements. 

permettre une comparaison non biaisée des résultats. Ces critères ont été validés lation 

avant le lancement de la campagne de mesures par EVADIES. 

 
2  
et/ou à une distance suffisamment grande du site pour pouvoir négliger son impact). Il peut être de différentes natures : rural, 
urbain, industriel. 
3 . 
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Les points de mesures définis sur le terrain : 

Respectent la hauteur de prélèvement à plus de 1,5m du sol ; 

Sont suffisamment éloignés des voies principales de circulation ; 

Sont situés à des distances suffisantes des bâtiments ou de la couverture végétale (angle 

inférieur à 30° en le bord du dispositif . 

 

 : 

Demandes des autorisations ; 

Absence de risque de dégradation du matériel de mesures ; 

Absence 

sur les sols (zone de brûlis, épandage de cendres, brûlage des déchets,). 

 
5.5. C  

 

Les stations sont présentées de façon détaillée ci-

informations suivantes : objectif du point de mesures, son numéro et son nom, sa photo et son 

positionnement aérien, ses coordonnées géoréférencées, son exposition par rapport aux activités 

présentes sur le site et sa distance par rapport aux limites du site. 
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6. CHOIX DES PERIODES DE MESURES

Les biostations ont été exposées pendant une période de fonctionnement du site, entre le 04 mai et

le 1er juin 2021, soit pendant 28 jours.

1 (de janvier à juin fut en moyenne 

de 637 heures (figure 2). Concernant le tonnage de déchets incinérés, 2104 tonnes déchets (en 

moyenne mensuelle) ont été traités entre janvier et juin 2021 (figure 3).

Figure 2. CYCLERGIE à Paillé (jan-20 à juin-21)

Figure 3. Tonnages de déchets -20 à juin-21)

e sur une 

moyenne pour le tonnage incinéré.

PSE 2021

PSE 2021
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Par ailleurs, s

aucun arrêt du four

la surveillance environnementale. La figure 4 rappelle les 

évolutions du 

de PCDD/F supérieures à la moyenne. 

Figure 4. Résultats du suivi en continu des émissions de PCDD/F (jan-20 à juin-21)

Au vu de ces différents paramètres, l la campagne de mesures 2021

se place donc dans des conditions nominales de fonctionnement de , voire majorantes.

7. SUIVI DES DONNEES METEOROLOGIQUES SPECIFIQUES A LA
PERIODE DE MESURES

La prise en compte des conditions météorologiques locales à une importance particulière 

. c

vitesse et la direction des vents à une hauteur de 10 m du sol. Cette hauteur correspond à celle 

utilisée par Météo France et dans les modèles de calcul de dispersion des émissions atmosphériques.

Les données de vents sont alors collectées auprès de la station Météo-France de Nuaillé-sur-

PSE 2021
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Figure 6. Régime des vents associés aux pluies 
enregistré du 04 mai au 1er juin 2021 sur la station 

Météo-France de Nuaille-sur-Boutonne 

Figure 5. Régime des vents enregistré du 04 mai au 
1er juin 2021 sur la station Météo-France de Nuaille-

sur-Boutonne 

Boutonne 

proximité de la station 5). 

 

s 

8 jours. Les roses des vents présentées ci-après donnent la 

fréquence des vents en fonction de leur provenance. La fréquence est exprimée en pourcentage et 

nées mesurées toutes les heures. Les 

roses des vents détaillées sont présentées en annexe B ainsi que les roses des vents associés aux 

pluies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Lors de  quart sud-ouest (200 à 

270°). Ils sont essentiellement faibles (vitesses comprises entre 1,5 et 4,5 m/s) à modérés (vitesses 

comprises entre 4,5 et 8,5 m/s), avec des occurrences respectives proches de 49 % et 28 %. Les vents 

forts sont quant à eux peu représentés avec des occurrences  3 %. 

 

Les vents associés aux épisodes pluvieux (cumul pluviométrique sur la période de 93,8 mm) sont 

également issus exclusivement du sud-ouest. Ces occurrences pluvieuses sont également associées 

à des vents majoritairement faibles (49 %) mais sont également associées à hauteur de 32 % à des 

vents modérés. Les vents associés aux pluies les plus forts sont peu représentés (environ 2 % des 

occurrences) 

 

Seuls les vents supérieurs à 1,5 m/s sont considérés. Dans les 

situations où les vents sont faibles (<1,5 m/s), la dispersion des polluants a pour moteur principal la 
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Le calcul 

Ainsi, on calcule les pourcentages de temps où les points de prélèvement sont sous le vent de 

missive et le barycentre de la station 

INERIS n°DRC-16-158882-  

 

Bien évidemment tableau 3

que la distance de la station par rapport au site, la vitesse du vent, la topographie locale et les autres 

paramètres météorologiques (température, nébulosité, pluviométrie) qui ne sont ici pas pris en 

le calcul. 

 

Tableau 3.  

 
Orientation des stations par 

± 30° 
Distance (m) par 

 pour les graminées 

Station 1 5° < 35° > 65° 150 9,9 

Station 2 355° < 25° > 55° 500 7,9 

Station 3 215° < 245° > 275° 200 39,4 

Station 4 185° < 215° > 245° 600 30,7 

Station 5 160° < 190° > 220° 4900 18,8 

 

u fait de leur proximité et/ou de leur distance 

, ce sont notamment la station 3 puis la station 4 qui furent potentiellement les 

plus exposées durant le plan de surveillance. La station 5, définie comme  

témoin, est également exposée aux vents en provenance du sud-sud-ouest mais reste également 

près de 5 à 6 fois plus éloignées que les autres stations. 

 

Les stations 1 et 2 ont été soumises de façon minoritaire au régime général des vents durant cette 

Elles restent toutefois potentiellement exposées 

au vu de leur proximité avec les installations. 

 

 

8. LES CRITERES D INTERPRETATION DES RESULTATS 
 

8.1.  Exploitation globale des données 
 

 : 

concentrations mesurées sur les points à celle mise en évidence sur le point considéré 
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comme non impacté choisi pour être représentatif d et 

servant de repère spatial (station 5) ; 

par rapport à 2020 ; 

Comparant les concentrations mesurées avec les valeurs réglementaires ou indicatives sur 

partielle des risques pour les substances pour lesquelles une dégradation est observée. 

 

On se réfère notamment aux guides INERIS suivants : 

S

 30 juin 2020 ; Rapport INERIS-20-200358-

2190502 ; 

-DRC-14-

136338-09714A de décembre 2014). 

 

8.2. pour les graminées 

 

Dans le cas de certains composés, il existe des valeurs réglementaires définies pour les aliments 

destinés aux animaux dont les fourrages. Elles sont issues initialement de la directive 2002/32/CE du 

Parlement et du Conseil du 07 mai 2002 concernant les substances et produits indésirables dans les 

animaux. Cette directive a été modifiée par :  

Règlement UE 744/2012 du 16 août 2012 modifiant les annexes I et II concernant les teneurs 

maximales pour certaines substances ; 

A

. 

 

Les valeurs réglementaires disponibles pour cette étude sont présentées dans le tableau 4 ci-après. 

 
Tableau 4.  

 Teneur 
maximale 

Seuil 
 Expression  

PCDD/F 0,75 0,5 

ng OMS-TEQ/kg ur en 
humidité de 12 % 

Somme exprimée 
mondiale de la santé (OMS), en utilisant les TEF-OMS (facteurs 

) de 2005  

As 2 - 

 
Cd 1 - 

Hg 0,1 - 

Pb 30 - 

 

résultats sera effectuée en comparant les valeurs obtenues sur les stations exposées avec la station 

et/ou un témoin serre (station exposée sous une 
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dans un environnement protégé). 

 

la norme XP X43-910 relative aux lignes 

directrices pour l'élaboration de valeurs repères en biosurveillance de l'air. Ainsi, des valeurs de bruit 

 au niveau nationale sont 

proposées afin de mieux situer les résultats obtenus à Paillé. 

 

8.3. Informations relatives à la comparaison des concentrations obtenues lors 
de  de 2020 
  

Lors des mesures réalisées en 2020, deux campagnes de mesures ont été effectuées sur des 

saisonnalités différentes. La « phase arrêt était déroulée au printemps alors que la mesure 

effectuée en « phase fonctionnement était déroulée en fin de saison estivale.  

 

Les résultats obtenus lors du plan de surveillance environnemental 2021 présenté dans ce rapport 

seront comparés aux résultats antérieurs. Cette comparaison avec 

2020  2020 

/ printemps 2021). 

 

En effet, il convient de rappeler que les conditions météorologiques peuvent avoir un effet sur les 

conditions de croissance des graminées et  sur . C

principalement la combinaison ensoleillement/chaleur/précipitations qui peut favoriser des 

variations dans le développement des graminées4

peut une saisonnalité identique. 

 

 

9. RESULTATS ET INTERPRETATIONS DES MESURES DE 
PCDD/F  

 
9.1. Présentation des résultats 

 

La toxicité potentielle des 17 congénères est exprimée par rapport au composé le plus toxique 

(2,3,7,8-

International de Recherche sur le Cancer), en assignant à chaque congénère un coefficient de 

pondération appelé I-TEF (International  Toxic Equivalent Factor). Ainsi, on attribue à la molécule 

de référence un I-TEF égal à 1. La quantité toxique équivalente I-TEQ est obtenue par la somme des 

con  

 : 

 
4 L « masse de substance intégrée / quantité de biomasse" 

lessivage des végétaux également plus important. A noter que la campagne réalisée en 2020 lors 
. 
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ensemble 

des concentrations des congénères inférieures à la limite de quantification sont égales à 

 

des concentrations des congénères inférieures à la limite de quantification sont égales à 0 

 

 
9.2. Résultats des analyses dans les graminées 

 

Les niveaux des concentrations de PCDD/F mesurés dans les ray-grass par la méthode de la 

biosurveillance active sont présentés dans le tableau 5 ci-après, ainsi que les valeurs servant à 

annexe C. Les correspondances entre 

annexe A. Les 

résultats obtenus par le laboratoire sont exprimés en masse de polluants (pg OMS2005-TEQ) par 

gramme de matière sèche (MS). 

 

Les données sont reprises sur la figure 7 

MAX sont ainsi considérées comme significativement 

s incertitudes est supérieur à 0. Les valeurs interprétatives sont 

également mises en évidence. 

 

Tableau 5. Résultats des niveaux de PCDD/F mesurés dans les ray-grass (en pg OMS2005-TEQ/g de MS) 

 Station 1 Station 2 Station 3 Station 4 Station 5 Témoin 
serre 

Distance par rapport à la 
cheminée du site (m) 

150 500 200 600 4900 - 

Exposition aux vents (%) 9,9 7,9 39,4 30,7 18,8 - 

Concentrations en PCDD/F 
en pg OMS-TEQ2005/g de MS 

0,00 à 0,13 0,00 à 0,13 0,00 à 0,15 0,00 à 0,14 0,00 à 0,20 0,01 à 0,21 

Valeur haute de bruit de 
fond* 

0,27 pg OMS-TEQ/g de MS 

 0,57 pg OMS-TEQ/g de MS 
(équivalent à 0,5 pg OMS-  

Teneur maximale 0,85 pg OMS-TEQ/g de MS 
(équivalent à 0,75 pg OMS-TEQ/g de matière à 12 %  

* Valeurs statistiques calculées chaque année par EVADIES à partir de sa base de données internes. La méthodologie de calcul 
se rapporte à celle préconisée dans la norme XP X43-910 : Lignes directrices pour l'élaboration de valeurs repères en 
biosurveillance de l'air. Le bruit de fond présenté correspond à la valeur haute de la gamme des bruits de fond (Percentile 90) 
sur les 4 dernières années. 
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Figure 7. Teneurs en PCDD/F (pg OMS2005-TEQ/g de MS) comprises entre le MIN et le MAX mesurées dans 
les ray-grass  

 

analyse du témoin de serre révèle que la grande majorité des congénères présente des valeurs 

inférieures à la limite de quantification ( proche de 0). La valeur obtenue sur le 

témoin serre est conforme à la teneur naturelle observée sur des ray-grass représentatifs de zones 

non impactées (bruit de fond de 0,27 pg OMS2005-TEQ/g de MS). La concentration mesurée sur la 

station 5, représentant l , est équivalente à ce témoin serre en 

 

 

Pour les toutes les stations exposées autour du site, les teneurs en PCDD/F mesurées dans les ray-

grass sont inférieures à la teneur maximale de 0,85 pg OMS2005-TEQ/g de MS applicable aux 

 Toutes les concentrations sont également inférieures au 

2005-TEQ/g de MS. 

 

Les teneurs en PCDD/F mesurées dans les ray-grass exposés autour du site présentent des gammes 

de concentrations en PCDD/F homogènes 

concentrations entre les stations les plus exposées et les moins exposées, durant la période de 

mesures, ne sont pas suffisamment significatifs pour 

sur les végétaux. 

 

y a donc aucun marquage environnemental significatif pour les PCDD/F 

 

 

Par ailleurs, suite aux mesures effectuée

2020 investigations. La figure 8 ci-après 

entre ces campagnes. 

statuer sur les évolutions observées entre les deux 

campagnes. 
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Figure 8. Evolutions des teneurs en PCDD/F (pg OMS2005-TEQ/g de MS) dans les ray-grass sur les différentes 

5 

 

La comparaison des résultats obtenus entre 2021 et 2020 ( ) montre que les 

résultats observés sur les stations supposées impactées demeurent plus faibles que ceux enregistrés 

 

 

A les phases 

de fonctionnement. 

 

 

10. RESULTATS ET INTERPRETATIONS DES MESURES DE METAUX  
 

Les teneurs en métaux mesurées dans les ray-grass par la méthode de la biosurveillance active sont 

présentées dans les tableaux 6 ci-

analytiques sont présentés en annexe D. 

au laboratoire et les stations sont présentées en annexe A. 

 

Les résultats obtenus par le laboratoire sont exprimés en (mg) 

par kilogramme de matière sèche. 

 

 

 

 
5 Pour rappel, la mesure réalisée en 2020 durant la « phase fonctionnement  
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Tableau 6a. Résultats des teneurs en métaux mesurées dans les ray-grass (mg/kg de MS)  

 
Exposition 
aux vents 

(%) 

Distance / 
cheminée 
du site (m) 

As Cd Co Cr Cu Hg Mn 

Station 1 9,9 150 0,3 0,04 <0,13 0,16 9,8 <0,03 21 

Station 2 7,9 500 0,4 0,05 <0,13 <0,13 10,0 <0,03 20 

Station 3 39,4 200 0,3 0,04 <0,13 0,20 9,7 <0,03 20 

Station 4 30,7 600 0,4 0,04 <0,13 0,74 10,5 <0,03 30 

Station 5 18,8 4900 0,3 0,07 <0,13 0,51 11,2 <0,03 25 

Témoin 
serre - - 0,3 0,06 <0,13 0,44 10,4 <0,03 30 

Valeur haute de bruit de fond 0,5 0,07 0,13 0,41 11,2 0,03 62 

Teneurs maximales exprimées en 
mg/kg de MS 

2,3 1,10 - - - 0,11 - 

 

Tableau 6b. Résultats des teneurs en métaux mesurées dans les ray-grass (mg/kg de MS)  

 
Exposition 
aux vents 

(%) 

Distance / 
cheminée 
du site (m) 

Ni Pb Sb Tl V Zn 

Station 1 9,9 150 0,49 0,07 <0,13 <0,13 <0,13 59 

Station 2 7,9 500 0,44 0,04 <0,13 <0,13 <0,13 64 

Station 3 39,4 200 0,48 0,11 <0,13 <0,13 <0,13 56 

Station 4 30,7 600 0,75 0,08 <0,13 <0,13 0,44 55 

Station 5 18,8 4900 0,55 0,06 <0,13 <0,13 <0,13 65 

Témoin 
serre - - 0,53 0,08 <0,13 <0,13 <0,13 59 

Valeur haute de bruit de fond 0,79 0,18 0,13 0,13 0,30 77 

Teneurs maximales exprimées en 
mg/kg de MS 

- 34,10 - - - - 

 

Les données sont reprises pour chaque station sur les figures 7 

 moyenne des analyses (20 %). Les valeurs interprétatives sont 

également mises en évidence sur ces figures. Le Co, le Hg, le Sb, le Tl et le V ne sont pas présentés 

puisque les teneurs sont dans leur grande majorité inférieures aux limites de quantification. Pour le 

Pb, les échelles sont différentes entre le graphique des évolutions et les résultats 2020 afin de garder 

la lisibilité des figures. Les valeurs inférieures à la limite de quantification sont considérées égales à 0 

sur les figures. 
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Figures 9. Teneurs en métaux (mg/kg de MS) mesurées dans les ray-grass sur les différentes 
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Lors de la campagne de mesures 2021, les situations observées sur le témoin serre et sur la station 5 

installée sur site sont équivalentes. La station 5 met donc bien en avant des valeurs attendues en 

  

 

 et du V, la répartition spatiale des concentrations en 2021 est homogène entre la 

station 5 ( ) et les autres stations qui sont quant à elles 

 (y compris au droit de la 

station 3, la plus exposée aux vents durant la période de mesures). Ces résultats sont donc 

représentatifs  sur son environnement. 

 

Concernant le Cr, les teneurs mesurées sur la station 4 sont supérieures à la valeur enregistrée sur le 

témoin serre et sur la station 5 traduisant ainsi une accumulation de cet élément durant la période 

de manière quantitative par des teneurs qui demeurent plus 

élevées que l

des teneurs inférieures au bruit de fond sur la station 3 la plus impactée ne permet pas de faire un 

lien avec et tend à privilégier une influence plus locale liée aux activités agricoles 

(réenvols de poussières). Cette hypothèse est confortée par la présence de vanadium uniquement 

 le Ni, le Cr et le V 

-à-dire des composés qui peuvent être 

  

   

Pour le cas spécifique des élé

 

 

Concernant les évolutions, on constate que les mesures réalisées en 2021 sont du même ordre voire 

inférieures aux mesures réalisées en 2020 (aussi bien pour la « phase arrêt » que la « phase 

fonctionnement »)  On retrouve ici une 

évolution défavorable du Cr sur les stations 4 et 5. 

 

En considérant les des différentes stations et les valeurs naturelles attendues dans 

les graminées, ces évolutions montrent  de marquage environnemental spécifique pour les 

métaux  significatif 

 lors du programme de mesures 2021. 

en Cr lors des prochains programmes fera toutefois attention particulière. 
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11. BILAN 
 

En 2021, u évaluer 

de CYCLERGIE à Paillé. Ce programme 

fait suite aux précédents programmes réalisés en 2020 pendant une période spécifique à un arrêt 

technique des activités et pendant une phase de fonctionnement. 

 

 

L n utilisant le même système de mesures spécifique durant les deux 

campagnes, faisant appel à des cultures hors sol de ray-grass, qui donne une appréciation de la 

 (méthode normalisée NF 

X 43-901). Ce suivi  une information 

et de métaux sur ces dernières années. 

 

cinq zones. Les stations de mesures ont été choisies selon le programme 

spatial déjà engagé en 2019. Les emplacements des stations sont restés identiques. 

 

Les résultats ont pu être appréciés grâce aux données acquises sur la station 5 (représentative de 

), à partir de valeurs réglementaires r  et 

sur la base de données représentatives du bruit de fond national dans le même type de programmes. 

la qualité d un témoin serre, 

e en évidence. 

 

Pour tous les paramètres mesurés en 2021, les dioxines/furannes et les métaux, la majorité des 

résultats obtenus sur les ray-grass sont conformes à celles attendues en milieu rural. Toutes les 

teneurs sont inférieures aux teneurs maximales pour les métaux légiférés. En considérant les 

évidence d comparativement aux teneurs mesurées lors de la « phase 

arrêt » de 2020.  

 

Concernant les perspectives, il conviendra de renouveler, autant que faire se peut, la mesure  les 

graminées à la saison printanière afin de continuer les comparatifs sur des saisonnalités similaires. 

Une attenti

notamment pour les métaux. 
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ANNEXE A  CODES D IDENTIFICATION ET D ENREGISTREMENT 
DES STATIONS SUR LE TERRAIN ET MENTIONNES DANS LES 
BORDEREAUX D ANALYSES 
 

 

 

Station  

Station 1 0521/RG/DA-PA/01 

Station 2 0521/RG/DA-PA/02 

Station 3 0521/RG/DA-PA/03 

Station 4 0521/RG/DA-PA/04 

Station 5 0521/RG/DA-PA/05 

Témoin serre 0521/RG/DA-PA/06 
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ANNEXE B  PRESENTATION DES REGIMES DES VENTS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rose des vents 

Rose des pluies 
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ANNEXE C  BORDEREAUX D ANALYSES DES PCDD/F DANS LES 
RAY-GRASS 
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ANNEXE D  BORDEREAUX D ANALYSES DES METAUX DANS LES 
GRAMINEES 
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VOUS REMERCIE DE VOTRE 

COLLABORATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ensemble préservons 

demain ! 


